
 
Information grève du jeudi 1 février 2024 

 
 

En raison d'un mouvement de grève le jeudi 1 février, la commune de Sergy met 
en place un service minimum d’accueil. 

Ne seront accueillis que les enfants des classes élémentaires (CP au CM2). 

Cet accueil s’effectuera à l’école de 8h20-11h30 et 13h30-16h30. 

Les enfants inscrits à la journée devront apporter leur repas pique-nique 
(repas froid) avec une gourde d’eau. 

 Il n’y aura pas d’accueil périscolaire ce jour-là. 
Les parents ne pourront pas déposer leurs enfants avant 8h20 et devront les 
récupérer à la sortie de la classe à 16h30. 

 

Les parents qui souhaitent inscrire leur(s) enfant(s) doivent le faire par mail : 
periscolaire@sergy.fr au plus tard le mardi 30 janvier. 
 
Tout enfant non inscrit ne sera pas pris en charge par le personnel. 
 
La mairie  
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